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N O T I F I C A T I O N1 

 
Objet: Décision VIII/4 sur l’accès aux ressources génétiques et le partage juste et 

équitable des avantages résultant de leur utilisation: autres approches telles 
qu’énoncées dans la décision VI/24b, y compris la prise en considération d’un certificat 

international d’origine/de source des ressources génétiques/de provenance légale 
 
Madame / Monsieur, 

 
La Conférence des Parties, par le biais de sa décision VIII/4C, au paragraphe 1, a décidé « de 

former un groupe d’experts techniques afin d’étudier et d’élaborer les choix possibles de forme, 
d’intention et de fonctionnement d’un certificat international d’origine/de source /de provenance 
légale reconnu à l’échelle internationale, sans porter atteinte à leur bien-fondé, et d’en analyser 
l’aspect pratique, la faisabilité, les coûts et les avantages, afin de réaliser les objectifs des articles 15 et 
8(j) de la Convention. » 

 
Au paragraphe 5 de cette même décision, les Parties à la Convention, les autres 

gouvernements, les communautés autochtones et locales et toutes les parties prenantes compétentes, y 
compris le secteur privé, ont été invités « à entreprendre des travaux plus poussés, notamment par la 
recherche et la proposition de points de vue, sur les choix possibles de  forme, d’intention et de 
fonctionnement d’un certificat international d’origine/de source /de provenance légale, et  sur leur 
aspect pratique, leur faisabilité, leur coût et leurs avantages afin de réaliser les objectifs des articles 15 
et 8(j) de la Convention y compris l’étude des modèles de certificat. »  Ces points de vue et  
informations seront compilés par le Secrétariat et seront mis à la disposition du groupe d’experts 
techniques. 

 
Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire parvenir au Secrétariat toute information 

pertinente au plus tard le 1er septembre 2006, et de préférence sous format Word.  
 

Je tiens à vous remercier d’avance pour votre aimable coopération et je vous prie d’agréer, 
Madame, Monsieur, l’expression de ma parfaite considération. 

 
 

[original signé en anglais] 
 
Ahmed Djoghlaf 
Secrétaire exécutif 

                                                           
1 Cette traduction n’est pas officielle, c’est une courtoisie du Secrétariat 


